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Une opposition doit aussi avoir le courage de reconnaître que la situation financière de la ville, au 

terme du mandat s'est améliorée. 

Cette amélioration est due à la fois à une certaine maîtrise des dépenses, même si des économies 

sont toujours possibles, mais aussi à une cession du patrimoine assez conséquente. Sur ce point, je 

n'aurai pas de critique aussi brutale que j'entends ici ou là... 

Céder des biens immobiliers qui n'ont plus d'utilité pour la commune, évitant ainsi des dépenses 

d'entretien, c'est aussi un mode de gestion. 

Certes, on peut toujours rétorquer que certains biens auraient pu être cédés, si possible à un prix 

supérieur, mais je n'emploierai le mot " bradé ", c'est excessif. Vendre des terrains pour la 

construction de lotissements qui apportent des ressources importantes, c'est aussi une bonne 

opération. A partir du moment, où ces recettes exceptionnelles sont, ou seront affectés  au 

financement de projets futurs structurants, et non pas à des déficits de gestion, c'est plutôt sain.  

La réduction de moitié de l'endettement de la ville mérite aussi d'être soulignée. 

Je note que la pression fiscale n'augmentera pas en 2014. Malgré le contexte national, avec 

notamment la baisse de la DGF, et l'impact financier lié à la réforme des rythmes scolaires, une 

volonté municipale doit s'affirmer afin de stabiliser, voir de baisser, si possible  la pression fiscale afin 

de ne pas altérer davantage le pouvoir d'achat des habitants.  

  

Des projets structurants sont intégrés dans le plan de pilotage de la commune. Nous avons la chance 

de nous situer dans une dynamique territoriale transfrontalière. C'est le moment, maintenant de les 

porter, de les finaliser, avec l'envie d'entreprendre, d'encourager l'aide de nos partenaires, de nous 

ouvrir davantage..., en harmonie, et en lien étroit avec le projet de la communauté de communes et 

le projet stratégique opérationnel de l'EPA Esch Belval. Villerupt se doit dans ce contexte d'être une 

véritable force motrice.  

Je note aussi avec satisfaction que le principe d'une zone commerciale à Cantebonne est reconnu par 

l'EPA et le scot de l'agglomération de Thionville... Néanmoins, il y a urgence à y mettre du concret et 

à définir un nouveau projet, compte tenu des besoins qui se manifestent sur le haut de la ville.  

  

En résumé, ce rapport d'orientation budgétaire offre de réelles perspectives d'avenir, qu'il 

conviendra de mettre collectivement en musique, à travers un réel consensus. 

  

  Joseph  SARNARI 


